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Vf!Jl la Constitution ; 

V!!JI la loi n02018/012 du 11 juillet 2018 portant Régime Financier de l'Etat et des 
autres entités publiques; 

VI!.lI le décret n02011/408 du 9 décembre 2011 portant organisation du 
Gouvernement, modifié et complété par le décret n02018/190 du 02 mars 2018; 

u le décret n02015/435 du 02 octobre 2015 portant nomination du Secrétaire 
Général des Services du Premier Ministre; 

V!l.II le décret n02019/0011/PM du 08 janvier 2019 accordant délégation de 
signature à Monsieur IFOH!)JI!j)A Séll"ilIplhülf'il Mial9l~(Q)ülre, Secrétaire Général des 
Services du Premier Ministre; 

VIl.fi le décret n02022/0062/PIVj du 02 février 2022 portant réorganisation du Comité 
National de Facilitation des ÉChanges, 

TitILlE ller,_ (1) La présente décision fixe les modalités de prise en charge des 
personnels non fonctionnaires du Comité National de Facilitation des Echanges pour 
les missions à l'intérieur et à l'extérieur du territoire national. 

(2) Elle est prise en application des dispositions de l'article 26 (5) du 
décret n02022/0062jPM du 02 février 2022 portant réorganisation du Comité National 
de Facilitation des Echanges. 

AlRlf1CILIE 2.- Les dispositions de la présente décision sont applicables au personnel 
du Secrétariat Permanent ainsi qu'aux membres du Secrétariat Technique du Comité 
National de Facilitation des Echanges n'ayant pas le statut de fonctionnaire . 

• 1R1ll:CllE 3.= L'indemnité journalière pour frais cie déplacement, à l'intérieur du 
territoire national, des personnes visées à l'article 2 ci-dessus est fixée ainsi qu'il suit: 
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(3) Lorsque le déplacement est effectué par train, le Secrétaire Permanent 
voyage dans la classe la plus élevée. Le Personnel Cadre du Secrétariat Permanent, 
les membres du Secrétariat Technique ainsi que le Personnel d'Appui du Secrétariat 
Permanent voyagent en « classe économique ». 

1îXClIE 6.- La présente décision sera enregistrée et communiquée partout où besoin 
sera. j- 
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